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Le Parlement européen a adopté par 406 voix pour, 97 contre et 94 abstentions, une résolution législative
sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) 2018
/1806 en ce qui concerne les titulaires d’un passeport serbe délivré par la direction de coordination serbe
(Koordinaciona uprava).

La Parlement européen a arrêté sa position en première lecture dans le cadre de la procédure législative
ordinaire en  la proposition de la Commission.faisant sienne

La proposition de la Commission vise à modifier le règlement (UE) 2018/1806 afin d’exempter les
titulaires d’un passeport serbe délivré par la direction de coordination serbe, de l’obligation de visa lors du
franchissement des frontières extérieures des États membres pour des séjours dont la durée n’excède pas
90 jours sur toute période de 180 jours.

L’annexe II du règlement (UE) nº 2018/1806 sera modifiée en incluant les titulaires d’un passeport serbe
délivré par la direction de coordination serbe (en serbe: Koordinaciona uprava) dans la référence à la
Serbie.
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